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Extrait du cahier des revendications de la Marche mondiale des femmes 2010
La Marche mondiale des femmes : une grande histoire

Mais d’où vient cet attachement à la Marche mondiale des femmes? Pourquoi organiser encore une marche dans toutes les régions du Québec en 2010? 

Pour répondre à ces questions, il faudrait écrire de longs textes afin de présenter l’histoire de la Marche mondiale des femmes au Québec et expliquer toutes les revendications pour lesquelles nous avons investi tant d’énergie. Cette brève introduction ne pourra pas rendre compte de tout le travail accompli, ni rendre hommage à toutes ces femmes engagées depuis plus de 15 ans. Il s’agit donc d’une synthèse des principaux faits marquants, des grandes orientations et des revendications 
portées tout au long de ces années. Celles qui voudraient obtenir plus d’informations peuvent se référer aux principaux sites Internet contenant toute l’information pertinente.

De la Coalition nationale des femmes contre la pauvreté 
à la Coordination du Québec de la Marche mondiale des femmes

Lorsque le projet d’une Marche mondiale des femmes a été mis en branle, rappelons-nous qu’il existait déjà une Coalition nationale des femmes contre la pauvreté depuis 1994. Coordonnée par la FFQ, cette coalition a organisé la Marche « Du pain et des roses ». Après la marche, elle a continué de se réunir. Naturellement, c’est cette coalition qui a assumé le mandat de la Marche mondiale des femmes au Québec. Elle a ajouté la question de la violence faite aux femmes à son premier mandat. C’est en 2003, lors du Congrès d’orientation de la FFQ, que le nom de la Coalition nationale des femmes contre la pauvreté et la violence a été changé pour celui de Coordination du Québec de la Marche mondiale des femmes. Pourquoi la Coordination du Québec et non la Coordination québécoise de la Marche mondiale des femmes? Parce que nous avons été sensibles à la demande des femmes autochtones qui se définissent comme étant issues de diverses nations autochtones vivant au Québec. Pour elles, il était plus facile de s’identifier à la Coordination du Québec de la Marche mondiale des femmes. La FFQ en assume toujours la coordination et y exerce son leadership.
La genèse

En 1995, la FFQ coordonnait une première grande marche québécoise féministe : la Marche « Du pain et des roses ». Pendant dix jours, du 26 mai au 4 juin, 850 femmes marchent 200 km vers le Parlement à Québec pour faire reculer la pauvreté des femmes. Le 4 juin, 15 000 personnes accueillent les marcheuses. Elles portent 9 revendications :

· la mise en œuvre d’un programme d’infrastructures sociales

· la hausse du salaire minimum 

· la création de programmes d’insertion ou de réinsertion à l’emploi

· l’accès à des programmes de formation

· le gel des frais de scolarité et l’augmentation des bourses aux étudiantes et étudiants

· l'adoption d'une loi sur l’équité salariale 

· la réduction de la période de parrainage par leur mari pour les femmes immigrantes 

· la mise en place d’un système de perception automatique des pensions alimentaires avec retenue à la source

· la création de logements sociaux.

Cette mobilisation sans précédent nous a permis de faire des gains importants. Pensons à la mise en place de programmes d’infrastructures sociales
; à l'instauration du système de perception automatique des pensions alimentaires
; à l'adoption de la Loi sur l’équité salariale
 – adoptée à la suite d’une remarquable mobilisation des mouvements syndical et féministe, notamment lors de la « Vigile des femmes à Québec
 »; la durée du parrainage conjugal passe de 10 à 3 ans; et l’accès aux programmes sociaux pour les femmes immigrantes victimes de violence conjugale et familiale
. Le salaire minimum a été augmenté de 0,45 $, la plus importante hausse du salaire minimum depuis plusieurs années. Le taux général du salaire minimum est passé de 6 $ à 6,45 $ l'heure. C’était quand même trop peu et décevant. Nous demandions 8.50 $ l’heure
.
Les premiers pas vers la mise en place d’une marche mondiale

C’est pendant la Marche « Du pain et des roses » que l’idée d’entreprendre une Marche mondiale des femmes pour marquer le début du XXIe siècle a germé dans l’imaginaire de militantes québécoises et de déléguées de plusieurs pays du Sud venues marcher avec les Québécoises. La FFQ a relevé le défi! Inspirée par la réussite de cette formidable mobilisation, elle lance l’idée lors du Forum mondial des ONG, forum parallèle de la IVe Conférence mondiale de l'ONU se tenant à Beijing en Chine en 1995.

Mondialisation, désengagement de l’État, montée de la droite, des fondamentalismes et de l’antiféminisme, c’est dans ce contexte mondial, dont les échos résonnaient jusqu’au Québec, qu’est née la Marche mondiale des femmes. Dans une telle conjoncture, la nécessité de poursuivre nos luttes avec les femmes du monde s’est avérée un enjeu fondamental. À la mondialisation des marchés, nous allions opposer la mondialisation de nos solidarités!

Au retour de Chine, divers comités se mettent en place. On contacte des groupes de femmes dans le monde entier par le biais des organisations québécoises de solidarité internationale. L’idée a pris racine. Cinq ans plus tard, la Marche mondiale des femmes mobilisait 6000 groupes, de mars à octobre 2000, dans 161 pays et territoires! Cinq millions de signatures
 seront déposées à l’ONU! 

Les actions de l’an 2000

En 1998, lors d’une première rencontre internationale à Montréal, 140 déléguées de 65 pays adoptent une plate-forme de revendications internationales qui seront portées lors des actions de la Marche mondiale des femmes en l'an 2000
.

Au Québec, nous marcherons, dans toutes les régions du Québec, pour soutenir 21 revendications, structurées en quatre blocs distincts :

· instaurer des programmes pour lutter contre la pauvreté et la violence (campagne d’éducation pour contrer la violence, accès à des ressources pour les femmes victimes de violence, financement des groupes des communautés culturelles, accès aux études, à des cours de français pour les néo-Québécoises, mise en place d’un grand chantier de logement social)

· redistribuer la richesse pour améliorer les conditions de vie (imposition fiscale progressive, régime universel d’allocations familiales, barème plancher d’aide sociale, augmentation du salaire minimum, améliorer le régime des rentes du Québec)

· éliminer la discrimination envers toutes les femmes (lutte contre les discriminations vécues par les lesbiennes, accès à des services pour les femmes des communautés culturelles, autochtones, handicapées, lutte contre la violence à l’égard des « travailleuses » du sexe)

· établir des lois pour le respect des droits des femmes (adoption d’une loi-cadre contre la pauvreté, amendements aux normes du travail, protection des aides familiales, révision des lois ayant trait à la violence, réduction du temps de parrainage de 10 ans à 3 ans).

La réponse à nos revendications a été décevante. Nous avons obtenu quelques gains mitigés particulièrement pour lutter contre la violence à l’égard des femmes. Le gouvernement s’engage à arrimer la politique familiale avec l'ensemble des politiques sociales, mais n’accorde aucune augmentation des allocations familiales, pas même pour les familles pauvres. On annonce un projet de loi sur l'accès à l'égalité qui est un pas dans la bonne direction, mais qui ne reconnaît pas l'existence de problèmes spécifiques des femmes racisées, autochtones et handicapées. L'augmentation de dix sous du salaire minimum a été reçue comme une gifle. Et c’est 2 ans plus tard que nous obtenions l’adoption d’une loi-cadre pour contrer la pauvreté, soit le 13 décembre 2002, alors que le gouvernement du Québec adoptait la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Cette campagne a été menée par le Collectif pour un Québec sans pauvreté.

Nous aussi avons marché pour revendiquer l’élimination de la discrimination à l’égard des lesbiennes dans les lois, règlements, politiques et services. La mobilisation s'est maintenue, sans relâche, avec tous les groupes de défense des droits des lesbiennes et des gais. En juin 2002, l’Assemblée nationale du Québec adoptait la Loi instituant l’union civile et établissant de nouvelles règles de filiation. Ainsi sont reconnus les conjointes de même sexe et le droit à la parentalité pour les lesbiennes. Une grande victoire! Le mariage homosexuel est légalisé à travers le Canada depuis l'adoption de la Loi sur le mariage civil en juillet 2005. 

Cependant, les gains réalisés sont loin d'avoir été à la hauteur de notre mobilisation. Du 9 au 14 octobre 2000, plus de 40,000 femmes et hommes, dont une très grande majorité de femmes, ont participé à des marches locales, régionales ou au rassemblement montréalais du 14 octobre, la plus grosse manifestation féministe jamais tenue au Québec! Les femmes ont exprimé leur colère au lendemain des réponses gouvernementales, dénonçant avec vigueur l’insensibilité du gouvernement Bouchard. Et nous nous sommes engagées à poursuivre notre mobilisation.

Un mouvement devenu irréversible!

La Marche mondiale des femmes en l’an 2000 a été un moment de solidarité historique. Au lendemain de la vaste mobilisation internationale à New York, le 17 octobre 2000, des déléguées de toutes les régions du monde se sont réunies pour faire un premier bilan. Elles se sont alors engagées à perpétuer cette solidarité extraordinaire, en continuant de partager et d’approfondir nos analyses de la pauvreté et de la violence faite aux femmes, en continuant d’agir ensemble. Dans ce monde où triomphent les inégalités, nous allons opposer notre solidarité mondialisée!

Depuis, le premier rendez-vous international à Montréal en 1998, il y a eu six autres rencontres internationales : New York, États-Unis, 2000 –- Montréal, Québec, 2001 – New Delhi, Inde, 2003 – Kigali, Rwanda, 2004 – Lima, Pérou, 2006 – Vigo, Galice (Espagne), 2008. 

Depuis 2001, ce n’est plus le Québec qui coordonne la Marche mondiale des femmes. Un Comité international assure désormais les suivis et coordonne les actions mondiales. Il est composé de représentantes élues lors des rencontres internationales en provenance des différentes régions du monde. Également, le Secrétariat international qui assumait la coordination de la Marche sur le plan mondial, d'abord basé au Québec, passe le relais en 2006 à la Coordination nationale du Brésil qui a accepté de prendre la relève. Ces changements de leadership témoignent bien de la vigueur du réseau de la Marche! 

La Marche mondiale des femmes est devenue un mouvement irréversible d’actions féministes rassemblant des groupes et organisations de la base œuvrant pour éliminer les causes qui sont à l’origine de la pauvreté et de la violence envers les femmes. 

Une nouvelle action mondiale en 2005

En 2003, lors de la quatrième rencontre internationale à New Delhi en Inde, la Marche mondiale des femmes s’engage à réaliser une action mondiale en 2005 et adopte un plan d’action jusqu’en 2005. Ce plan propose l’élaboration et l’adoption d’une Charte mondiale des femmes pour l’humanité et une marche à relais. Une proposition du Québec!

Adoptée le 10 décembre 2004 au Rwanda, la Charte mondiale des femmes. Elle présente 31 affirmations s’articulant autour des valeurs d’égalité, de liberté, de solidarité, de justice et de paix. La Charte propose de construire un monde où l'exploitation, l'oppression, l'intolérance et les exclusions n'existent plus; un monde dans lequel la diversité, les droits et libertés de toutes et de tous sont respectés. 

En 2005, la Charte a traversé 56 pays et territoires. Au Québec, c’est le 7 mai que nous avons accueilli le relais. Près de 15 000 personnes se sont mobilisées! Transmise de main en main à travers une chaîne humaine de plus de 2000 femmes, la Charte mondiale des femmes pour l’humanité a été portée devant le Parlement à Québec.

Inspirées de la Charte mondiale, nous avons identifié des revendications axées sur les 5 valeurs portées par la Marche mondiale des femmes : 

· l’égalité, par une politique globale en matière de condition féminine et le maintien du Conseil du statut de la femme et du Secrétariat à la condition féminine

· la liberté, par une entente avec le fédéral pour protéger les femmes migrantes victimes de trafic et empêcher toute expulsion ou déportation lorsqu’elles dénoncent les abus dont elles sont victimes

· la solidarité, à travers la couverture des besoins essentiels des personnes à l’aide sociale et aux prêts et bourses

· la justice, avec la fin des disparités de traitement pour les travailleuses atypiques et le statut de salariée pour les personnes sur des mesures d’intégration au travail

· la paix, à travers une grande campagne de sensibilisation et d’éducation sur dix ans contre la violence envers les femmes.

Nous avons obtenu l’adoption de la Politique gouvernementale pour l’égalité entre les femmes et les hommes et de son plan d’action – adopté en décembre 2006 – dans laquelle on y confirme notamment : les rôles et mandats du Secrétariat à la condition féminine et du Conseil du statut de la femme; des mécanismes de coordination de plusieurs ministères visant l’appui aux migrantes victimes de trafic; la création d’un comité de travail qui a permis de comprendre les pratiques des agences de placement; une campagne médiatique en matière de violence conjugale qui n’abordera que la violence conjugale et s’échelonnera sur trois ans. Des avancées. Par contre, les résultats sont nuls quant à la lutte contre la pauvreté. Notre bilan politique des actions de 2005 souligne le « déficit démocratique » du gouvernement québécois et son « manque réel de volonté » pour faire reculer la pauvreté des femmes au Québec.

2007-2008 : campagne pour l'autonomie économique des femmes

« Sortir de la pauvreté est un choix de société », voilà le message qu’ont lancé haut et fort des centaines de femmes, le 31 mai lors d’une manifestation devant le Parlement à Québec. Cette manifestation était le point culminant de la Campagne pour l’autonomie économique des femmes menée par la Coordination du Québec de la Marche mondiale des femmes. Près de 600 femmes ont encerclé le Parlement, formant une longue chaîne humaine, colorée par de nombreux chandails, qui provenaient des quatre coins du Québec, sur lesquels des femmes avaient illustré ce qui limite leur autonomie économique et ce qu’elles réclament. Elles réclamaient de toute urgence :
· la hausse du salaire minimum à 10,43 $ l’heure afin qu’une personne rémunérée au salaire minimum qui travaille 40 heures par semaine ait un revenu annuel équivalant au seuil de faible revenu, avant impôt, établi par Statistique Canada pour une personne seule en 2007;
· la pleine indexation des prestations d'aide sociale et la gratuité des médicaments pour toutes les personnes dont les revenus sont inférieurs à 13 267 $ par année (mesure du panier de consommation établi par Statistique Canada en 2007); la totalité des pensions alimentaires versées aux enfants, qu’elles ne soient plus soustraites des prestations d'aide sociale, ni calculées dans les prêts et bourses, et qu’elles soient exclues du calcul pour l'aide au logement et à l'aide juridique. 
Une action retentissante! Encore une fois, l’État a fait la sourde oreille. Cependant, le 4 novembre 2008, la ministre des Finances, Monique Jérôme-Forget, annonçait la pleine indexation des prestations d'aide sociale versées aux ménages aptes au travail, et ce, à compter du 1er janvier 2009. Une bataille menée par le Front commun des personnes assistées sociales du Québec et le Collectif pour un Québec sans pauvreté, appuyée par la Coordination du Québec de la Marche mondiale des femmes. 

Prochaine étape : une marche mondiale en 2010!

L’action de 2010 s’articulera autour des 4 grands champs d’action, découlant du plan d’action stratégique de la Marche mondiale des femmes : travail; bien commun; violence; paix et démilitarisation
.
L’action mondiale se déroulera du 8 mars au 17 octobre 2010, chaque pays tenant compte de ses conditions climatiques. C’est le 8 mars 2010 que seront lancées les actions internationales. Toutes les coordinations nationales seront appelées à organiser des actions pour souligner ce lancement. Au Québec, après consultation des membres de la Coordination du Québec, par le biais d’un sondage effectué en septembre 2008, il a été convenu que nous marcherons pendant 5 jours, soit du 12 au 17 octobre. Pour clôturer les actions de 2010, des déléguées des cinq continents se rendront le 17 octobre en République démocratique du Congo. Pendant ce temps, autour du monde, des actions simultanées se réaliseront afin de témoigner de notre solidarité avec toutes les femmes qui vivent dans un pays en conflit.

Nous avons entrepris une vaste consultation pour déterminer les revendications que nous porterons au Québec, en lien avec les 4 champs d’action et pour préciser les scénarios d’action. Inspirées des expériences des années antérieures, nous avons développé une stratégie politique différente : mieux cibler les revendications en restreignant leur nombre. De plus, nous voulons obtenir des gains bien concrets et faire reculer l’agenda néolibéral du gouvernement.

Voici dans les pages suivantes l’argumentaire qui présente chacune des revendications de 2010. 
� Réf. : Fédération des femmes du Québec : �HYPERLINK "http://www.ffq.qc.ca"�www.ffq.qc.ca� et Marche mondiale des femmes : �HYPERLINK "http://www.marchemondialedesfemmes.org"�www.marchemondialedesfemmes.org� 


� Contribution de 225 millions de dollars sur 5 ans pour l’économie sociale ainsi que la mise sur pied d’un comité d’orientation provincial, formé majoritairement de représentantes de groupes de femmes, pour conseiller le gouvernement. Cinq ans plus tard, on parle plutôt d'économie sociale que d'un programme d’infrastructures sociales. Ceci représente certainement le gain le plus controversé. Réf. : « 4 juin : Du pain et des roses », � HYPERLINK "http://www.ffq.qc.ca/marchequebec/actions/gains.html" �http://www.ffq.qc.ca/marchequebec/actions/gains.html� 


� Le 16 mai 1995, quelques semaines avant le départ de la Marche, résultat du travail acharné des groupes de femmes pendant dix ans, l’Assemblée nationale adoptait la Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires. Par cette décision, le gouvernement créait le Programme de perception des pensions alimentaires. La Loi est entrée partiellement en vigueur le 1er décembre 1995. Elle s’applique dans son ensemble depuis le 16 mai 1996. Source : La perception des pensions alimentaires La retenue à la source, ministère du Revenu du Québec, 2003.


� « Adoptée en 1996 à l’unanimité par l’Assemblée nationale du Québec, la Loi sur l’équité salariale s’inscrit dans le prolongement du droit fondamental à l’égalité entre les hommes et les femmes. Elle met en œuvre le droit à un salaire égal pour un travail équivalent, prévu par la Charte des droits et libertés de la personne. La Loi entend éliminer la discrimination salariale systémique qui accorde un traitement salarial inéquitable aux femmes en tant que groupe social parce que l’on estime que la valeur de leur travail est moindre. » Source : Louise Marchand, présidente, Commission de l’équité salariale, 2009.


� Le 2 juin 1996, la FFQ organise une vigile durant laquelle des centaines de femmes encercleront le Parlement à Québec. Elles y passeront la nuit entière! L'objectif : faire pression sur le gouvernement du Québec pour qu'il agisse dans le sens de trois des neuf revendications portées par la marche « �HYPERLINK "http://www.ffq.qc.ca/actions/pain-roses.html"�Du pain et des roses� » concernant l'équité salariale, l'aide sociale et le salaire minimum.


� « En acceptant de réduire la durée du parrainage pour les époux, le Québec – imité en 2002 par le Canada – entendait “favoriser l’intégration et l’émancipation des femmes immigrantes et éliminer le lien de dépendance en cas de violence conjugale”, explique Jacques Robert, sous-ministre adjoint au ministère des Relations avec les citoyens et de l’Immigration (MRCI). En effet, les personnes parrainées sont des femmes dans 61 % des cas. Généralement, c’est leur mari qui les fait venir au pays, en s’engageant à subvenir à leurs besoins pendant trois ans. Jusqu’à ce qu’elles obtiennent la résidence permanente, ce qui peut prendre nombre de mois, elles vivent une phase d’extrême vulnérabilité : plusieurs n’ont droit ni au travail ni à l’assurance-maladie, et si leur conjoint retire son offre de parrainage, elles sont expulsées du pays. »Réf. : BEAULIEU, Nicole, SAINT-HILAIRE, Mélanie, Sexistes, les lois d'immigration? Gazette des femmes, Vol. 26, no 5, Mars-Avril 2005.


�« 4 juin : Du pain et des roses », �HYPERLINK "http://www.ffq.qc.ca/marchequebec/actions/gains.html"�http://www.ffq.qc.ca/marchequebec/actions/gains.html� 


� Le 8 mars 2000 s’amorçait une vaste campagne internationale de signature des cartes d’appui de la Marche mondiale des femmes afin de démontrer l’ampleur de l’appui aux revendications; de témoigner de la solidarité des femmes du monde et pour exiger de l’ONU et de ses États membres des mesures concrètes pour :


éliminer la pauvreté et assurer un partage équitable de la richesse mondiale entre les riches et les pauvres, les hommes et les femmes;


éliminer la violence faite aux femmes et assurer l’égalité entre les femmes et les hommes.


(Texte de la carte d’appui adressée à Kofi Annan, alors Secrétaire générale des Nations Unies)


Le 17 octobre 2000, près de dix mille femmes venues de partout à travers le monde formeront une longue chaîne humaine et déposeront au siège des Nations Unies à New York les 5 millions de signatures recueillies.


� Réf. : �HYPERLINK "http://www.marchemondiale.org/revendications/index_html/fr/base_view"�http://www.marchemondiale.org/revendications/index_html/fr/base_view�


� Réf. : Plan d’action stratégique adopté à la VIe Rencontre internationale de la Marche mondiale des femmes, Pérou, juillet 2006, � HYPERLINK "http://www.marchemondialedesfemmes.org" �www.marchemondialedesfemmes.org� 





